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III - STATUT DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

07 - TRAITEMENT
07.01 - REMUNERATION

DOSSIER « REMUNERATION DES

AGENTS TERRITORIAUX »

Vous trouverez ci-après le dossier « Rémunération des Agents Territoriaux »

à jour au 1er octobre 2009. Il tient compte de la valeur du point d’indice au

1er octobre 2009 (4,607 Euros).
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LES ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS DE LA RÉMUNÉRATION

1 - LE TRAITEMENT ET LES INDEMNITÉS
LIÉES AU TRAITEMENT

 Le traitement brut, avant déduction des cotisations sociales.

 L’indemnité de résidence.

 Le supplément familial de traitement.

 Les prestations familiales obligatoires (versées directement à l’agent par
la C.A.F. dont il relève).

 Les primes spéciales de sujétions (ex. Auxiliaires de Puériculture).

2 - LES AUTRES PRIMES OU INDEMNITÉS
ACCESSOIRES AU TRAITEMENT

Ces avantages accessoires inclus dans la rémunération, font l’objet de
dispositions législatives particulières. Ces primes et indemnités ne sont versées aux
agents que sur délibération de l’Autorité Territoriale compétente. Elles peuvent être
classées comme suit :

a) Avantages spécifiques aux agents territoriaux qui n’ont pas d’équivalent
dans la Fonction Publique d’État.

Exemple : Indemnités des agents des services municipaux d’inhumation.

b) Avantages définis par des règles analogues en vigueur dans la Fonction
Publique d’État, mais sans qu’il y ait identité de situation entre les
fonctionnaires territoriaux et les fonctionnaires de l’État.

Exemple : Indemnités Forfaitaires pour Travaux Supplémentaires.

c) Les avantages fixés pour les agents territoriaux dans les mêmes conditions
que ceux dont bénéficient les agents de l’État placés dans la même
situation.

Exemple : Indemnité d’astreinte des Agents de Maîtrise.

d) Le remboursement des frais de déplacement dont le régime est très
largement calqué sur celui de la Fonction Publique d’État.
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CALCUL DE LA RÉMUNÉRATION PRINCIPALE

1 - TRAITEMENT BRUT

L’arrêté du 5 Novembre 1959 modifié fixe l’échelonnement indiciaire de
chaque grade en déterminant un indice hiérarchique brut pour chaque échelon. A cet
indice correspond un indice dit « Réel Majoré » communément appelé « Indice
Majoré ». Actuellement, l’Indice Brut demeure l’indice hiérarchique de référence
utilisé dans tous les textes portant classement hiérarchique des fonctionnaires.
L’Indice Majoré est un coefficient multiplicateur pour le calcul du traitement à partir
de l’indice 100 dont le montant est modifié par le Gouvernement lors de chaque
revalorisation salariale.

L’Indice 100 est donc la valeur monétaire qui sert de référence au calcul du
traitement brut.

A - CALCUL DU TRAITEMENT BRUT

La détermination du traitement brut se décompose en deux mécanismes :

1/ Fixation de la valeur monétaire de l’indice 100 (par le Gouvernement)

2/ Application à cette valeur monétaire du coefficient multiplicateur
calculé en divisant par 100 l’indice majoré de l’échelon du grade détenu
par les agents

Exemple de calcul :

 La valeur de l’indice 100 au 1er octobre 2009 est de 5.528,70 Euros
(Décret N° 2009-1158 du 30 septembre 2009).

 L’indice majoré d’un Adjoint Technique de 1re classe ayant atteint le

6ème échelon de son grade est à 316 (I.B. 333).

Il convient donc pour calculer le traitement brut mensuel du grade cité en
exemple ci-dessus, d’appliquer la formule suivante :
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Valeur indice 100 x Coefficient Multiplicateur
12

5.528,70 Euros x (Indice Majoré) = (316) = 3,16
100 100

--------------------------------------------------------------
12

(5.528,70 Euros x 3,16) = 17.470,69 = 1.455,89 Euros
12 12

Le traitement brut mensuel sera donc pour cet agent de *1.455,89 Euros.

*On peut calculer plus simplement ce traitement brut mensuel en multipliant
la valeur du point d’indice majoré par l’indice majoré détenu par un agent.

B – VALEUR DU POINT D’INDICE MAJORE

Par souci de simplification après le calcul exposé ci-dessus, il suffit de diviser
le traitement brut mensuel par l’indice majoré afin d’obtenir la valeur du point
d’indice majoré. Celle-ci servira de référence pour la rémunération de tous les
fonctionnaires.

En reprenant par exemple le cas évoqué ci-dessus :

Valeur du point d’indice majoré =

T.B.M. = 1.455,89 = 4,607 Euros
Indices Majorés 316

Pour mémoire, les valeurs du point d’indice majoré étaient de :

 1er Janvier 2002  4,31 Euros
 1er Décembre 2002  4,37 Euros
 1er Janvier 2004  4,40 Euros
 1er Février 2005  4,418 Euros
 1er Juillet 2005  4,44 Euros
 1er Novembre 2005  4,48 Euros
 1er Juillet 2006  4,50 Euros
 1er février 2007  4,534 Euros
 1er mars 2008  4,55 Euros
 1er octobre 2008  4,57 Euros
 1er juillet 2009  4,59 Euros
 1er octobre 2009  4,607 Euros



6

2 - RETENUES POUR PENSIONS ET SÉCURITÉ SOCIALE

Sur le traitement brut, on opère les retenues suivantes :

 Cotisation Sécurité Sociale - 0 %
(au 1er Janvier 1998)

 Cotisation C.N.R.A.C.L. - 7,85 %
(au 1er Février 1991)

REMISE FORFAITAIRE (Supprimée au 1er Septembre 1995)

3 - AUTRES RETENUES

En plus, des cotisations Sécurité Sociale et C.N.R.A.C.L. et selon certains
critères, peuvent être opérées les retenues suivantes :

Contribution Sociale Généralisée (C.S.G.)
(Depuis le 1er Janvier 1994)

Contribution pour le Remboursement de la Dette Sociale (C.R.D.S.)
(Depuis le 1er Février 1996)

La Contribution Sociale Généralisée et la C.R.D.S. s’appliquent sur la
rémunération principale, sur les primes et indemnités ainsi que sur les avantages en
nature versés par les Collectivités Territoriales

Cotisation Régime Additionnel
(Depuis le 1er Janvier 2005)

S’applique sur l’indemnité de Résidence, supplément familial de traitement,
primes et indemnités, avantages en nature et rémunération liés aux heures
supplémentaires. L’assiette de cotisation est plafonnée à 20% du traitement indiciaire
brut annuel.

Le taux est de 5% à la charge du bénéficiaire.

A – ELEMENTS A PRENDRE EN COMPTE

 Le traitement brut,
 L’indemnité de résidence,
 Le supplément familial de traitement,
 Les compléments de rémunération (article 111 de la Loi du 26 Janvier 1984

modifiée),
 Toutes les indemnités qui ne sont pas expressément exonérées,
 Les avantages en nature.
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B - EXONERATIONS

Sont exonérés de la Contribution Sociale Généralisée, lorsque les agents y ont
droit :

 Le remboursement par l’employeur d’une partie des frais de transport en
région parisienne.

 Les indemnités forfaitaires de déplacement et de stage.

C – CALCUL DE LA CONTRIBUTION SOCIALE GENERALISEE ET DE LA
C.R.D.S.

 L’assiette de calcul est basée sur 97 % (depuis le 1er Janvier 2005) du total
de :

Traitement brut + indemnité de résidence + supplément familial de
traitement + primes, indemnités.

(Déduction de 5 % pour frais professionnels)

L’opération étant effectuée, il convient d’appliquer le taux de la C.S.G. fixé à
7,5 % et de la C.R.D.S. à 0,5 %.

La contribution de solidarité en faveur des travailleurs privés d’emplois a été
instaurée par la Loi N° 82-239 du 4 Novembre 1982. Le seuil d’assujettissement,
depuis le 1er Janvier 1998, s’établit sur la base de l’indice brut 296. Le taux de la
contribution est fixé à 1 % et s’applique sur l’ensemble de la rémunération
(traitement brut + indemnité de résidence + supplément familial + primes et
indemnités) déduction faite de la cotisation Sécurité Sociale et C.N.R.A.C.L. Les
agents dont le traitement net est inférieur au traitement de base relatif à l’indice brut
297 (indice majoré 292) sont exonérés de la Contribution de Solidarité (au
1er juillet 2009).

4 - INDEMNITÉ DE RÉSIDENCE

L’indemnité de résidence s’ajoute au traitement mensuel net (traitement brut
cotisations sociales). Le pourcentage lié à cette indemnité varie selon la zone
géographique concernée. Les taux en vigueur au 1er Décembre 1994 sont les
suivants :

3 %  zones de salaires sans abattement
1 %  zones de salaires comportant un abattement de 2,2 %

CONTRIBUTION DE SOLIDARITE
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Il faut noter que l’indemnité de résidence évolue dans les mêmes proportions
que le traitement soumis à pension.

CAS PARTICULIER

Les agents territoriaux dont le traitement est inférieur ou égal à celui
correspondant à l’indice majoré 298 perçoivent l’indemnité de résidence afférente à
cet indice.

5 - SUPPLÉMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT

Les agents territoriaux ayant au moins un enfant perçoivent obligatoirement
le supplément familial. Les agents rétribués sur un taux horaire ou à la vacation en
sont exclus. Le supplément familial comporte un élément fixe et un élément
proportionnel qui est calculé en pourcentage du traitement brut (voir tableau
ci-après).

SUPPLÉMENT FAMILIAL (MENSUEL) – AU 1er FEVRIER 2007

ENFANTS A CHARGE ÉLÉMENT FIXE *ELEMENT PROPORTIONNEL

1 2,29 Euros -

2 10,67 Euros 3 %

3 15,24 Euros 8 %

Par enfant en plus 4,57 Euros 6 %

* Pour le calcul de l’élément proportionnel, il faut se référer aux règles suivantes.

1/ Agent détenant un indice majoré égal ou inférieur à 449  le taux
s’applique sur le traitement brut afférent à cet indice.

2/ Agent détenant un indice majoré compris entre 449 et 717  le taux
s’applique sur le traitement brut correspondant à l’indice majoré détenu
par l’agent.

3/ Agent détenant un indice majoré supérieur à 717  le taux s’applique sur
le traitement brut afférent à cet indice.
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Exemple de calcul :

L’Adjoint Technique de 1re classe, indice majoré 316 ayant 2 enfants touchera
un supplément familial de 72,72 Euros ainsi déterminé :

ÉLÉMENT FIXE  10,67 Euros
ÉLÉMENT PROPORTIONNEL  62,05 Euros

Calcul de l’élément proportionnel

( 3 % traitement brut )
( Indice Majoré 449 )
( (449 x 4,607 x 3) = 62,05 Euros )
( 100 )

  

Ci-après :

1) ANNEXE I : EXEMPLE DE CALCUL D’UN TRAITEMENT

2) ANNEXE II : TABLEAU COMPARATIF
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ANNEXE I

F I C H E D E P A Y E

EXEMPLE DE CALCUL D’UN TRAITEMENT



ADJOINT TECHNIQUE DE 1re CLASSE - CATÉGORIE C - ÉCHELLE 4

6ème ÉCHELON - INDICE MAJORÉ 316 - INDICE BRUT 333

MARIÉ - 2 ENFANTS



AU 1er OCTOBRE 2009

- TRAITEMENT BRUT MENSUEL (IM 316) = Traitement Brut Annuel
(calcul simplifié) 12

= 17.470,69
12

= 1.455,89 Euros

- DÉDUCTIONS

Cotisation C.N.R.A.C.L. = 1.455,89 Euros x 7,85
7,85 % 100

= 114,28 Euros

Contribution Solidarité = (Traitement Brut + Indemnité
1 % de Résidence) - C.N.R.A.C.L. : 100

(1.455,89 + 14,55) – 114,28 = 13,56 Euros
100
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Contribution Sociale Généralisée = (Traitement Brut + Indemnité
(7,5 %) de Résidence + Supplément

Familial) x 97 % x 7,5 %

= (1.455,89 + 14,55 + 72,72) x 97
100

= 1.496,78 x 7,5 %

= 112,25 Euros

C.R.D.S. = (TB + IR + Supplément Familial) x 97
(0,5 %) 100

= 1.496,78 x 0,5 %

= 7,48 Euros

TOTAL DES COTISATIONS = 247,57 Euros

 - COMPLÉMENTS DE RÉMUNÉRATION

Indemnité de Résidence = Traitement Brut : 1 %
(zone de salaire 2 - 1 %)

= 14,55 Euros

Supplément Familial = 72,72 Euros
(2 enfants)

TOTAL DES COMPLÉMENTS = 97,27 Euros

 - TRAITEMENT MENSUEL NET

Traitement Mensuel Net = Traitement (Brut +
Compléments) - (Cotisations)

= 1.553,08 Euros – 247,57 Euros

= 1.305,51 Euros
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ANNEXE II - TABLEAU COMPARATIF

Afin de rendre réalistes nos préoccupations et revendications en matière salariale, le tableau ci-dessous reprend très exactement la rémunération d’un agent
(exemple de la Fiche de Paye), à situation égale, et ce depuis le 1er Janvier 2002.

DATE
D'EFFET

VALEUR DU
POINT

INDICE
MAJORE DU

GRADE

TRAITEMENT
BRUT

SUPPLEMEN
T FAMILIAL

INDEMNITE
DE

RESIDENCE

COTISATION
CNRACL

CONTRIBUTION
DE

SOLIDARITE
CSG CRDS

TRAITEMENT
NET

MENSUEL

1-janv.-02 4,31 315 1 357,65 € 68,73 € 13,58 € 106,58 € 14,40 € 104,76 € 6,98 € 1 207,24 €

1-déc.-02 4,37 315 1 376,55 € 69,53 € 13,77 € 108,06 € 14,60 € 106,20 € 7,08 € 1 223,91 €

1-janv.-04 4,4 315 1 386,00 € 69,94 € 13,86 € 108,80 € 14,70 € 106,93 € 7,13 € 1 232,24 €

1-janv.-05 4,418 315 1 391,67 € 70,18 € 13,92 € 109,25 € 14,76 € 107,36 € 7,16 € 1 237,24 €

1-juil.-05 4,44 315 1 398,60 € 70,48 € 13,99 € 109,79 € 14,83 € 107,89 € 7,19 € 1 243,36 €

1-nov.-05 4,48 315 1 411,20 € 71,02 € 14,11 € 110,78 € 14,96 € 108,86 € 7,26 € 1 254,47 €

1-juil.-06 4,5 315 1 417,50 € 71,29 € 14,18 € 111,27 € 15,03 € 109,34 € 7,29 € 1 260,03 €

1-nov.-06 4,5 316 1 422,00 € 71,29 € 14,22 € 111,63 € 15,08 € 109,67 € 7,31 € 1 263,82 €

1-févr.-07 4,534 316 1 432,74 € 71,74 € 14,33 € 112,47 € 15,19 € 110,49 € 7,37 € 1 273,30 €

1-mars-08 4,55 316 1 437,80 € 71,96 € 14,38 € 112,87 € 15,24 € 110,88 € 7,39 € 1 277,75 €

1-oct.-08 4,5706 316 1 444,31 € 72,24 € 14,44 € 113,38 € 15,31 € 111,38 € 7,43 € 1 283,50 €

1-juil.-09 4,5934 316 1 451,51 € 72,54 € 14,51 € 113,94 € 13,52 € 111,93 € 7,46 € 1 291,71 €

1-oct.-09 4,607 316 1 455,89 € 72,72 € 14,55 € 114,28 € 13,56 € 112,25 € 7,48 € 1 305,51 €


